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ABC arbitrage 
Société Anonyme à conseil d’administration 

au capital de 953 742 euros 
Siège Social : 18 rue du Quatre Septembre - 75002 Paris 

400 343 182 RCS Paris 

 
Avis de réunion valant avis de convocation 

 

 
Les actionnaires de la Société ABC arbitrage (la “Société”) sont informés qu’ils sont convoqués en assemblée 

générale mixte (ordinaire et extraordinaire), le vendredi 6 juin 2025 à 10h30 à l’auditorium du Centorial : 18 rue du 
Quatre Septembre – 75002 Paris, à l’ef fet de délibérer sur l’ordre du jour suivant  :  
 

 

À titre ordinaire : 

 

1. Approbation des rapports et des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ;  

2. Approbation des rapports et des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 

3. Affectation du résultat de l’exercice 2024 sur la base des comptes sociaux et détermination du dividende au 

titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ;  

4. Option pour le paiement en numéraire ou en actions d’acomptes à venir, prix d’émission des actions à 

émettre, rompus, délais de l’option ; 

5. Proposition de renouvellement du mandat de Madame Sophie GUIEYSSE en qualité d’administratrice 

indépendante ; 

6. Approbation du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 

réglementés et constat de l’absence de convention nouvelle ;  

7. Approbation des informations mentionnées au I de l’article L.22-10-9 du Code de commerce et relatives aux 

rémunérations versées au cours ou attribuées au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024  aux 

administrateurs et censeurs ; 

8. Approbation des éléments f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024 à 

Monsieur Dominique CEOLIN, à raison de son mandat de président-directeur général — vote ex-post ; 

9. Approbation de la politique de rémunération des administrateurs et censeurs — vote ex-ante ; 

10.  Approbation de la politique de rémunération de Monsieur Dominique CEOLIN président -directeur général — 

vote ex-ante ; 

11.  Autorisation donnée au conseil d’administration à l’ef fet d’opérer sur les actions de la Société dans le cadre 

du dispositif de l’article L22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, f inalités, modalités, 

plafond ; 

 

À titre extraordinaire :  

 

12.  Plafond global des augmentations de capital ;  
13.  Modif ication de l’article 12 des statuts de la Société relatif  aux délibérations du conseil d’administration ;  

14.  Pouvoirs en vue des formalités.  
 
 

**** 
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TEXTE DES RÉSOLUTIONS  
 
De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

 
Première résolution 
(Approbation des rapports et des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
ordinaires, et après avoir pris connaissance des rapports présentés par le conseil d’administration, en ce inclus le 

rapport du conseil d’administration sur la gestion de la Société et sur le gouvernement d’entreprise, et du rapport des 
Commissaires aux comptes de la Société (les “Commissaires aux comptes”) sur les comptes sociaux de l’exercic e 
clos le 31 décembre 2024, approuve, tels qu’ils lui ont été présentés, les comptes sociaux de la Société pour l’exercice 

clos le 31 décembre 2024, se traduisant par un bénéf ice de 22 553 259 euros ainsi que les opérations traduites dans 
ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 

En application de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’assemblée générale constate et approuve que le 
montant des dépenses et charges visées au 4° à l’article 39 dudit Code, est nul pour l’exercice écoulé.  
 

Deuxième résolution 
(Approbation des rapports et des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024)  
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
ordinaires et après avoir pris connaissance du rapport de gestion présenté par le conseil d’administration et du rapport 
des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve, tels qu’ils lui ont été présentés, les comptes 

consolidés du groupe ABC arbitrage pour l’exercice clos le 31 décembre 2024 et les opérations traduites dans ces 
comptes et résumées dans ces rapports qui font ressortir un bénéf ice net consolidé part du groupe de 26 844 601 
euros. 
 

Troisième résolution 
(Affectation du résultat de l’exercice 2024 sur la base des comptes sociaux et détermination du dividende au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2024) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
ordinaires, sur proposition du conseil d’administration : 

 
- constate que le résultat social de l’exercice 2024 s’établit à 22 553 259 euros ;  

 

- constate que le compte “report à nouveau” s’élève à 17 726 324 euros avant prise en considération des 
acomptes sur dividendes relatifs à l’exercice 2024 ;  
 

- constate que deux acomptes sur dividendes ont été réalisés en octobre et décembre 2024 pour un total de 
11 873 717 euros ; 
 

- constate que le capital de la Société est composé de 59 608 879 actions au 31 décembre 2024 ;  
 

- constate qu’aucune dotation à la réserve légale n’est à réaliser puisque celle-ci s’élève d’ores et déjà à 10% 

du capital social à savoir 95 374 euros ; 
 

- rappelle qu’un acompte sur dividende de 0,10 euro par action, soit 5 960 888 euros (avant prise en 

considération de l’autodétention) a été décidé par le conseil d’administration du 20 mars 2025 et sera mis en 
paiement le 24 avril 2025 ; 
 

- décide d’af fecter une partie du bénéf ice distribuable restant de l’exercice 2024, soit 2 384 355 euros (avant 
prise en considération de l'autodétention), au versement du solde de dividende 2024 ; et 
 

- décide d’af fecter le solde du bénéf ice distribuable au compte « report à nouveau », soit 20 060 623 euros. 
 
En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale décide donc l’af fectation suivante :  
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*avant prise en considération de l'autodétention 

 

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, l’assemblée générale prend acte qu’au titre des trois 
exercices précédents, les montants suivants ont été distribués, en euros et par action :  
 

Exercice clos le : 31.12.2023 31.12.2022 31.12.2021 

Nature et période du 
versement 

Montant 

versé en 
2023 

Dividende 

versé en 
2024 

Montant 

versé en 
2022 

Dividende 

versé en 
2023 

Montant 

versé en 
2021 

Dividende 

versé en 
2022 

Montant total distribué en 
euro 

0,30 0,41 0,40 

Montant en euro 0,20 0,10 0,20 0,21 0,20 0,20 

Dont prélèvement de prime 
d’émission 

0 0 0 0 0,20 0 

 
Les revenus distribués prélevés sur le bénéfice distribuable à titre de dividende ont ouvert droit à un abattement de 40% applicable aux personnes 
physiques résidentes fiscales en France à l'exception des sommes versées prélevées sur le compte “primes d’émission” qui cons tituent des 
remboursements d’apports au sens de l’article 112 1° du Code général des impôts. 
 
Quatrième résolution 
(Option pour le paiement en numéraire ou en actions d’acomptes à venir, prix d’émission des actions à émettre,  

rompus, délais de l’option) 
 
Conformément à l’article 18 des statuts et aux articles L. 232-12, L. 232-18, L. 232-19 et L. 232-20 du Code de 

commerce, l’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, donne pouvoir au conseil d’administration pour permettre l’option des actionnaires, de percevoir 
en actions tout ou partie du versement d’un éventuel acompte sur dividende et d’en f ixer les modalités conformément 

aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.  
 
L'assemblée générale décide que : 

 
- le conseil d’administration aura compétence pour f ixer le prix de réinvestissement qui ne pourra être inférieur 

à un cours de référence constitué par la moyenne des cours de clôture côtés lors des vingt séances de 

bourse précédant le jour de la décision de mise en distribution diminuée d’un éventuel acompte sur dividende 
qui serait décidé avant l’approbation des comptes de l’exercice 2025, puis décotée au plus de 10% et arrondie 
au centième supérieur ; 

 
- chaque actionnaire pourra, pendant une période de dix jours à compter de la date de détachement, opter 

Report à nouveau au 31 décembre 2024 17 726 324 euros 

Acomptes sur dividendes versés en octobre et décembre 2024 (11 873 717) euros 

Acompte sur dividendes versé en avril 2025* (5 960 888) euros 

Bénéf ice net de l’exercice  22 553 259 euros  

Dotation de la réserve légale 0 euro  

Total solde distribuable avant détermination du solde du dividende 2024 22 444 978 euros 

Solde du dividende 2024* (0,04 euro par action) (2 384 355) euros 

Prime d’émission versée en complément du bénéf ice net  0 euro 

Report à nouveau post distribution des dividendes 20 060 623 euros 
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pour le paiement du dividende en actions en faisant la demande auprès des établissements payeurs, et ce 
pour tout ou partie d’un éventuel acompte sur dividende qui serait décidé avant l’approbation des comptes 

de l’exercice 2025, lui revenant ; 
 

- pour tout réinvestissement d’un éventuel acompte sur dividende qui serait décidé avant l’approbation des 

comptes de l’exercice 2025, et lorsque le montant payable en actions ne correspondra pas à un nombre 
entier d'actions, l'actionnaire recevra à son choix soit le nombre d'actions immédiatement inférieur, complété 
d'une soulte en espèces, soit le nombre d’actions immédiatement supérieur s’il verse un complément en 

espèces ; 
 

- les actions nouvelles remises en paiement d’un éventuel acompte sur dividende qui serait décidé avant  

l’approbation des comptes de l’exercice 2025 porteront jouissance au 1er janvier de l’exercice ouvert lors de 
la distribution de l’acompte sur dividendes ; 

 

- la date de détachement et la date de mise en paiement d’un éventuel acompte sur dividende qui serait décidé 
avant l’approbation des comptes de l’exercice 2025 interviendront dans un délai de 90 jours à compter de la 
décision du conseil d’administration, le conseil d’administration choisissant la date de détachement et la date 

de mise en paiement du solde de dividende ou de l’acompte dans ce délai.  
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, po ur constater 

postérieurement à la date de mise en paiement, le montant global d’un éventuel acompte sur dividende qui serait 
décidé avant l’approbation des comptes de l’exercice 2025, et à l'ef fet de prendre les dispositions nécessaires à 
l'application et à l'exécution de la présente résolution, de constater toute augmentation de capital qui résulterait de la 

présente résolution, de procéder à la modif ication corrélative des statuts et de procéder à toutes formalités y 
af férentes. 
 

Cinquième résolution 
(Proposition de renouvellement du mandat de Madame Sophie GUIEYSSE en qualité d’administratrice indépendante)  
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
ordinaires et après avoir pris connaissance de la proposition du conseil d'administration,  renouvelle le mandat de 
Madame Sophie GUIEYSSE en qualité d’administratrice indépendante pour une durée de 4 années, soit jusqu’à 

l’issue de l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice 2028.  
 
Sixième résolution 

(Approbation du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et 
constat de l’absence de convention nouvelle) 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
ordinaires et après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes mentionnant l’absence 
de convention nouvelle de la nature de celles visées aux articles L.  225-38 et suivants du Code de commerce, en 

prend acte purement et simplement. 
 
Septième résolution 

(Approbation des informations mentionnées au I de l’article L22-10-9 du Code de commerce et relatives aux 

rémunérations versées au cours ou attribuées au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024 aux administrateurs et 

censeurs — vote ex-post) 

 

L’assemblée générale, conformément aux dispositions du I de l’article L22-10-34 du Code de commerce, statuant 

aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

rapport du conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise mentionné à l’article L. 225-37 du Code de 

commerce, approuve les informations mentionnées au I de l’article L22-10-9 du Code de commerce relatives aux 

rémunérations de toutes natures versées au cours ou attribuées au titre de l ’exercice clos le 31 décembre 2024 à 

chacun des administrateurs et censeurs. 
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Huitième résolution 

(Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de 

toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024 à Monsieur Dominique 

CEOLIN, à raison de son mandat de président-directeur général — vote ex-post) 

 

L’assemblée générale, conformément aux dispositions du II de l’article L22-10-34 du Code de commerce, statuant 

aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

rapport du conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, approuve les éléments f ixes, variables et 

exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours ou attribués au 

titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024 à Monsieur Dominique CEOLIN à raison de son mandat de président -

directeur général de la Société. 

 

Neuvième résolution 

(Approbation de la politique de rémunération des administrateurs et censeurs — vote ex-ante) 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, en 

application de l’article L22-10-8 du Code de commerce, connaissance prise du rapport du conseil d’administration 

sur la politique de rémunération, approuve la politique de rémunération des administrateurs et censeurs.  

 

Dixième résolution 

(Approbation de la politique de rémunération de Monsieur Dominique CEOLIN président-directeur général — vote 

ex-ante) 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration sur la politique de rémunération, en  application 

des dispositions de l’article L22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique de rémunération de Monsieur 

Dominique CEOLIN au titre de son mandat de président-directeur général de la Société. 

 

Onzième résolution 

(Autorisation donnée au conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société dans le cadre du 

dispositif de l’article L22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, finalités, modalités, plafond) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, et après connaissance prise du descriptif  du conseil d’administration relatif  au programme de rachat 
d’actions, autorise ce dernier, avec faculté de subdélégation, à procéder à l’achat d’actions et, le cas échéant, de 
toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en une ou plusieurs fois, conformément aux 

dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants et L. 225-210 et suivants du Code de commerce, des articles 241-1 
et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés f inanciers (« AMF »), du Règlement (UE) n° 596/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 sur les abus de marché, du Règlement Délégué (UE) 2016/1052 

du 8 mars 2016 de la Commission et aux pratiques de marché admises par l’AMF, le conseil d’administration, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables, à 
acheter ou faire acheter des actions de la Société dans le cadre de la mise en œuvre d’un programme de rachat  

d’actions. 
 
Le programme de rachat a pour principaux objectifs, par ordre de priorité :  

 
- l’animation du marché des actions et, le cas échéant, de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au 

capital visant notamment à assurer la liquidité de ces titres de capital par l’intermédiaire d’un prestataire de 

services d’investissement agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme 
à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés f inanciers, le nombre d’actions pris en compte 
pour le calcul de la limite de 10% prévue ci-après correspondant au nombre d’actions achetées, déduction 

faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation conformément à l’article L22-10-62 
alinéa du Code de commerce ; 
 

- la mise en place, mise en œuvre ou couverture de programmes d’options sur actions, d’autres allocations 

d’actions et, de façon générale, de toute f orme d’allocation au prof it des salariés et/ou mandataires sociaux 
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de la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées, notamment couverture de tout plan d’options d’achat 
d’actions de la Société dans le cadre des dispositions des articles L22-10-56 et suivants du Code de 

commerce, attribution gratuite d’actions de la Société dans le cadre des dispositions des articles L22 -10-59 
et suivants du Code de commerce, attribution ou cession d’actions de la Société dans le cadre de tout plan 
d’actionnariat salarié ; 

 
- l’annulation d’actions et de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites f ixées 

par la loi ; 

 
- la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit par 

souscription, remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière, à 

l’attribution d’actions de la Société ;  
 

- la remise d’actions et, le cas échéant, de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital à titre de 

paiement ou d’échange dans le cadre d’opérations de croissance externe, sans pouvoir excéder la limite de 
5% du capital social, prévue par l’article L22-10-62, alinéa 6 du Code de commerce dans le cadre d’une 
opération de fusion, de scission ou d’apport ;  

 
- le paiement du dividende en actions auto-détenues, sur option des actionnaires, dans un objectif  de gestion 

f inancière de la Société ; 

 
- la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être reconnue par l’Autorité des marchés 

f inanciers et, plus généralement, la réalisation de toute opération conforme à la réglementation en vigueur.  

 
Ces achats pourront être ef fectués, en une ou plusieurs fois, par tous moyens sur le marché ou de gré à gré, 
notamment par voie d’acquisition ou de cession de blocs, ou par recours à des inst ruments f inanciers dérivés, aux 

périodes que le conseil d’administration appréciera. Est notamment autorisé sur accord préalable du conseil 
d’administration le rachat de blocs, au plus au prix du marché au jour de l’opération.  
 

Les actions et, le cas échéant, les autres valeurs mobilières donnant accès au capital, éventuellement acquises, 
pourront être cédées ou transférées par tous moyens en conformité avec les dispositions légales et réglementaires  
en vigueur.  

Le prix maximum d’achat est f ixé à 12 euros par action. 
 
En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution d’actions de performance, ainsi qu’en 

cas de division ou de regroupement d’actions ou de toute autre opération portant sur le capital social, le conseil 
d’administration pourra ajuster le prix d’achat précité af in de tenir compte de l’incidence de ces opérations.  
 

Le nombre d’actions acquises par la Société ne pourra dépasser 10 % de son capital social, éventuellement ajusté 
des opérations sur le capital postérieures à la présente assemblée générale, et sans préjudice des dispositions de 
l’article L22-10-62 du Code de commerce. 

 
Le montant maximum consacré au rachat d’actions dans le cadre de ce programme est f ixé à 20 millions d’euros.  
 

Tous pouvoirs sont donnés au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au directeur général pour juger 
de l’opportunité de lancer un programme de rachat et d’en déterminer les modalités, et, en conséquence, passer tous 
les ordres en bourse ou hors marché, conclure tous accords, établir tous documents, ef fectuer toutes déclarations et 

formalités et d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire.  
 
Pour toute mise en œuvre d’une valeur supérieure ou égale à 500 000 euros de trésorerie, en dehors du contrat de 

liquidité, l’autorisation préalable du conseil d’administration est requise.  
 
La présente autorisation est valable pour une durée de 18 mois et se substitue à toute autorisation antérieure ayant  

le même objet. 
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De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire :  
 

Douzième résolution 

(Plafond global des augmentations de capital) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
extraordinaires, et après connaissance prise du rapport du conseil d’administration, décide de f ixer à 200 000 euros 

le montant nominal global des augmentations de capital social, immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être 
réalisées en vertu des délégations et des autorisations conférées aux termes d es dix- neuvième et vingtième 
résolutions adoptées par l’assemblée générale du 9 juin 2023, ainsi qu’aux termes des quinzième, seizième et dix -

septième résolutions adoptées par l’assemblée générale du 6 juin 2024, étant précisé qu’à ce plafond s'ajoute, 
éventuellement, le montant nominal des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires et, le cas échéant aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès à des actions. 
 
Treizième résolution  

(Modification de l’article 12 des statuts de la Société relatif aux délibérations du conseil d’administration)  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, décide de modif ier, avec ef fet 
à l'issue de la présente assemblée générale, l’article 12 des statuts de la Société, notamment af in de permettre au 
conseil d'administration de la Société de prendre des décisions par consultation écrite, comme suit :  

 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

ARTICLE 12. DELIBERATION DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  

 
Le Conseil d'administration se réunit sur convocation du 
Président, du Vice-Président ou de deux de ses 

membres, l'auteur de la convocation f ixant l'ordre du jour.  
 
Les convocations se font par tout moyen, le délai entre 

la réception de la convocation et la réunion devant être 
d'au moins deux jours f rancs. Toutefois, si ce délai n'a 
pu être respecté, le Conseil d'administration se réunira 

valablement si aucun administrateur n'a fait connaître à 
la société son opposition à la réunion avant le début de 
celle-ci, pour autant que tous les administrateurs aient  

été ef fectivement atteints par la convocation au moins 12 
heures avant la réunion.  
 

Le Directeur général peut demander au Président de 
convoquer le Conseil d'administration sur un ordre du 
jour déterminé. Si le Président ne convoque pas le 

Conseil d'administration sur cet ordre du jour à l'issue 
d'un jour f ranc, le Directeur général peut convoquer lui-
même.  

 
Le Conseil ne délibère valablement que si la moitié au 
moins de ses membres est présente. Les décisions sont 

prises à la majorité des membres présents ou 
représentés. La voix du Président de séance est 
prépondérante en cas de partage. Pour le calcul du 

quorum et de la majorité, sont réputés présents les 
administrateurs qui participent à la réunion du conseil par 
des moyens de visioconférence ou de 

télécommunication dont la nature et les conditions 
d’application sont déterminées par la réglementation en 

ARTICLE 12. DELIBERATION DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  

 
Le Conseil d'administration se réunit sur convocation du 
Président, du Vice-Président ou de deux de ses 

membres, l'auteur de la convocation f ixant l'ordre du jour.  
 
Les convocations se font par tout moyen, le délai entre 

la réception de la convocation et la réunion devant être 
d'au moins deux jours f rancs. Toutefois, si ce délai n'a pu 
être respecté, le Conseil d'administration se réunira 

valablement si aucun administrateur n'a fait connaître à 
la société son opposition à la réunion avant le début de 
celle-ci, pour autant que tous les administrateurs aient 

été ef fectivement atteints par la convocation au moins 12 
heures avant la réunion.  
 

Le Directeur général peut demander au Président de 
convoquer le Conseil d'administration sur un ordre du 
jour déterminé. Si le Président ne convoque pas le 

Conseil d'administration sur cet ordre du jour à l'issue 
d'un jour f ranc, le Directeur général peut convoquer lui-
même.  

 
Le Conseil ne délibère valablement que si la moitié au 
moins de ses membres est présente. Les décisions sont 

prises à la majorité des membres présents ou 
représentés. La voix du Président de séance est 
prépondérante en cas de partage. Pour le calcul du 

quorum et de la majorité, sont réputés présents les 
administrateurs qui participent à la réunion du conseil par 
des moyens de visioconférence ou de 

télécommunication dont la nature et les conditions 
d’application sont déterminées par la réglementation en 
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vigueur.  
 

Les réunions se tiennent au siège ou dans le même 
département. Toutefois, à condition qu'aucun 
administrateur ne s'y oppose avant le début de la 

réunion, la réunion pourra valablement se tenir en tout 
autre lieu.  
Le rôle et les pouvoirs du Conseil d'administration sont 

déf inis par la loi.  

vigueur.  
 

À l'initiative de l'auteur de la convocation, les décisions 
du Conseil d’Administration peuvent également être 
prises par consultation écrite, y compris par voie 

électronique. La consultation est adressée par tous 
moyens à chaque administrateur, elle comporte une 
présentation et motivation de la décision proposée et doit 

permettre à chaque administrateur de répondre « pour », 
« contre », de s’abstenir ou de faire valoir ses éventuelles 
observations. Le délai de réponse des administrateurs 

sera de trois (3) jours calendaires ou tout autre délai f ixé 
par l’auteur de la convocation compte tenu du contexte 
et de la nature de la décision à prendre. Les 

administrateurs n’ayant pas répondu à l’issue du délai 
prévu ne seront pas pris en compte dans le calcul du 
quorum, sauf  extension dudit délai par l’auteur de la 

convocation. Tout administrateur pourra s'opposer à ce 
qu'il soit recouru à cette modalité de prise de décision, 
par tout moyen écrit. Le délai d’opposition sera précisé 

dans la consultation et ne pourra être inférieur à deux (2) 
jours calendaires, sauf  si le contexte ou la nature de la 
décision l'exige. 

 
La consultation devra comporter en annexe le texte des 
décisions soumises au Conseil d’Administration ainsi 

que tout document nécessaire à l'information des 
administrateurs. Le formulaire de réponse peut être 
transmis par la société et retourné par l’administrateur 

par voie électronique. 
 
En cas de partage des voix, quelle que soit la modalité 

de consultation, celle du Président de séance est 
prépondérante.  
 

Les réunions se tiennent au siège ou dans le même 
département. Toutefois, à condition qu'aucun 
administrateur ne s'y oppose avant le début de la 

réunion, la réunion pourra valablement se tenir en tout 
autre lieu.  
Le rôle et les pouvoirs du Conseil d'administration sont 

déf inis par la loi.  
 

 

Quatorzième résolution 
(Pouvoirs en vue des formalités) 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
ordinaires et extraordinaires, confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie du procès -
verbal de la présente assemblée à l’ef fet d’accomplir toutes formalités prévues par la loi.  

 
**** 
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Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède et leurs modalités de détention (au nominatif  ou au 
porteur), a le droit de participer à l’assemblée dans les conditions légales et réglementaires en vigueur.  

 
**** 

 

A. Formalités préalables pour participer à l’assemblée générale 
 
Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, 

nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 
 
Il est justif ié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte des titres au 

nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article R.22-10-28 du Code de 
Commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 4 juin 2025 à zéro heure, heure de Paris : 
 

- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia (Service 
Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la 
Défense Cedex),  

 
- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité.  

 

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être 
constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les 
conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de Commerce, et annexée au formulaire de vote par correspondance 

ou de procuration (« Formulaire unique de vote »), ou encore, à la demande de carte d'admission établie au nom 
de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.  

 

B. Modes de participation à l’assemblée générale 
 
Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de vote en assemblée 

générale : 
 

- assister à l’assemblée générale ; 

- donner pouvoir au président de l’assemblée ou à toute personne physique ou morale ;  
- voter par correspondance ou par internet. 

 

En plus du Formulaire unique de vote papier, les actionnaires auront la possibilité de transmettre leurs instructions 
de vote, désigner ou révoquer un mandataire, demander une carte d’admission par Internet, préalablement à 
l'assemblée sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci -après. 

Le site Internet VOTACCESS pour cette assemblée générale sera ouvert à compter du 16 mai 2025 à 9 heures  
(heure de Paris) jusqu’à la veille de l’assemblée soit le 5 juin 2025 à 15 heures (heure de Paris).  
 

Afin d’éviter tout encombrement éventuel du site Internet, il est recommandé aux actionnaires de ne pas 
attendre la veille de l’assemblée pour saisir ses instructions.  

 

Précisions quant aux modes de participations : 

 

1. Pour assister personnellement à l’assemblée générale 
 

Les actionnaires, désirant assister à l’assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon suivante :  

 
● Par voie électronique : 

 

- pour les actionnaires au nominatif  pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à 
l’adresse https://www.investors.uptevia.com/  
Les actionnaires au nominatif  pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès 

habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à 
l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission.  
 

- pour les actionnaires au nominatif  administré et/ou actionnaires salariés :  ils pourront accéder au site de vote 
via le site VoteAG https://www.voteag.com/ : 
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Les actionnaires au nominatif  administré et/ou actionnaires salariés devront se connecter à VoteAG avec les 
codes temporaires transmis sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois 

sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS 
et demander une carte d’admission. 

 

- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner af in de savoir si 
son intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte de titres, est connecté ou non au site 
VOTACCESS et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire f inancier 

de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identif ier sur le portail Internet de 
son intermédiaire f inancier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données  
à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission.  

 
● Par voie postale : 

 

- pour les actionnaires au nominatif  : l’actionnaire au nominatif  devra compléter le Formulaire unique de vote, 
joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’assemblée générale et 
obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation;  

 
- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire f inancier, qui 

assure la gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée.  

 
Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant 
l’assemblée, soit le 3 juin 2025 au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 

 
Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les deux jours ouvrés, précédant l’assemblée 
générale, sont invités à : 

 
- Pour les actionnaires au nominatif , se présenter le jour de l’assemblée générale, directement aux guichets 

spécif iquement prévus à cet ef fet, munis d’une pièce d’identité ; 

 
- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire f inancier de leur délivrer une attestation de 

participation permettant de just if ier de leur qualité d’actionnaire au deuxième jour ouvré précédant 

l’assemblée. 
 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

 
A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules 
suivantes : 

 
- adresser une procuration au président de l’assemblée générale ;  
- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues aux 

articles L. 22-10-39 et L. 225-106 I du Code de Commerce ; 
- voter par correspondance ; 

 

Selon les modalités suivantes : 
 

● Par voie électronique : 

 
- pour les actionnaires au nominatif  pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à 

l’adresse https://www.investors.uptevia.com/ : 

Les actionnaires au nominatif  pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès 
habituels. Après s’être connectés à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à 
l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.  

 
- pour les actionnaires au nominatif  administré et/ou actionnaires salariés :  ils pourront accéder au site de vote 

via le site VoteAG https://www.voteag.com/ : 

Les actionnaires au nominatif  administré et/ou actionnaires salariés devront se connecter à VoteAG avec les 
codes temporaires transmis sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois 
sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS 

et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 
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- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner af in de savoir si 

son intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte de titres est connecté ou non au site 
VOTACCESS et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire f inanc ier 
est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identif ier sur le portail Internet de son intermédiaire 

f inancier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran af in 
d’accéder au site VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire ; 
Si l’intermédiaire f inancier de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que la 

notif ication de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être ef fectuée par voie 
électronique conformément aux dispositions de l'article R. 22-10-24 du Code de commerce, en envoyant un 
courriel à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@uptevia.com. Ce courriel doit 

comporter en pièce jointe une copie numérisée du Formulaire unique de vote dûment rempli et signé. Les 
actionnaires au porteur doivent également joindre à leur envoi l’attestation de participation établie par leur 
intermédiaire habilité. Seules les notif ications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, 

complétées, réceptionnées et conf irmées au plus tard la veille de l’assemblée, soit le 5 juin 2025 à 15 
heures (heure de Paris) pourront être prises en compte. 

 

Sur le site VOTACCESS, l’actionnaire pourra demander à recevoir la conf irmation de son vote suite à la transmission 
de son instruction, en cochant la case correspondante.  
La conf irmation sera disponible sur VOTACCESS, dans le menu relatif  à l’instruction de vote et dans les 15 jours qui 

suivent l’assemblée générale. 
Autrement, l’actionnaire pourra s’adresser à Uptevia pour demander la conf irmation de la prise en compte de son 
vote. Toute demande d’un actionnaire formulée en ce sens doit intervenir dans les trois mois suivan t la date de 

l’assemblée. Uptevia y répondra au plus tard dans les 15 jours suivant la réception de la demande de conf irmation 
ou la date de l’assemblée. 
 

● Par voie postale : 
 

- pour les actionnaires au nominatif  : l’actionnaire au nominatif  devra compléter le Formulaire unique de vote, 

joint à la convocation qui lui sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la 
convocation ; 
 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique de vote à 
son intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte de titres, puis lui renvoyer daté et signé. Ce 
dernier se chargera de le transmettre à Uptevia accompagné d’une attestation de participation. 

 
Les Formulaires unique de vote par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant 
l’assemblée, soit le 3 juin 2025 au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 

 
Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le président de l’assemblée générale émettra 
un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le conseil d’administration et un 

vote défavorable pour tous les autres projets de résolutions.  
 
Les Formulaires unique de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif  pur 

ou administré par courrier postal.  
 
Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur demande 

réceptionnée par lettre simple par Uptevia – Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 90-110 Esplanade 
du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex au plus tard six jours avant la date de l’assemblée.  
 

Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par 
correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’assemblée générale.  
 

3. Questions écrites 
 
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-

84 du Code de Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre 
recommandée avec accusé de réception à l’adresse suivante : ABC arbitrage – 18, rue du Quatre Septembre 75002 
Paris, ou par voie électronique à l’adresse suivante actionnaires@abc-arbitrage.com, au plus tard le quatrième jour 
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ouvré précédant la date de l'assemblée générale, soit le 2 juin 2025. Elles doivent être accompagnées d’une 
attestation d’inscription en compte. 

 
4. Demande d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour  

 

Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires  
remplissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au siège social (ABC arbitrage – 18, rue du 
Quatre Septembre 75002 Paris), par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, ou par voie électronique 

(à l’adresse actionnaires@abc-arbitrage.com) dans un délai de 20 jours (calendaires) à compter de la publication du 
présent avis et être réceptionnées au plus tard vingt-cinq jours calendaires avant la tenue de l’assemblée générale.  
Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte justif iant de la possession ou 

de la représentation par les auteurs de la demande de la f raction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de 
Commerce. La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution seront publiés sur le site 
internet de la Société (abc-arbitrage.com), conformément à l’article R. 22-10-23 du Code de Commerce. La demande 

d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent être assorties 
d’un bref  exposé des motifs. 
 

Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui seront 
présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant 
l’assemblée à zéro heure, soit le 4 juin 2025 heure de Paris, d’une nouvelle attestation justif iant de l’inscription en 

compte de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci -dessus. 
 

5. Droit de communication 

 
Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront 
mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la Société ABC ARBITRAGE et sur 

le site internet de la Société abc-arbitrage.com ou transmis sur simple demande adressée à Uptevia. 
 

6. Retransmission audiovisuelle 

 
Conformément à l’article R22-10-29-1 du Code de commerce, l'assemblée fera l'objet, dans son intégralité, d'une 
retransmission audiovisuelle en direct, accessible sur le site internet de la Société à l’adresse suivante : 

abc- arbitrage.com.  
Un enregistrement de l'assemblée, dans son intégralité, sera consultable sur le site internet de la Société 
abc- arbitrage.com au plus tard sept (7) jours ouvrés après la date de l'assemblée et pendant au moins deux ans à 

compter de sa mise en ligne. 
 
 

**** 
 
 

Le présent avis vaut avis de convocation, sauf si des éventuelles modifications devaient être apportées à 
l'ordre du jour notamment à la suite de demandes d'inscription de projets de résolutions présentées par des 
actionnaires et/ou le comité social et économique. 

 
 

**** 

 
 

Le conseil d’administration 

lundi 28 avril 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 51

2501147 Page 13

mailto:actionnaires@abc-arbitrage.com
https://www.abc-arbitrage.com/fr/assemblee-generale-2025/
https://www.abc-arbitrage.com/fr/assemblee-generale-2025/
https://www.abc-arbitrage.com/fr/assemblee-generale-2025/
https://www.abc-arbitrage.com/fr/assemblee-generale-2025/

